
le 6 septembre 1992 

0406.90.04 Fromages à pâte dure ou 
semi-dure dont la teneur en 
matières grasses est 
inférieure ou égale à 
40 p. 100 en poids, et dont la 
teneur en eau dans la matière 
non grasse est inférieure ou 
égale à 47 p. 100 en poids 
(appelés «grana», «parmigiana» 
ou «reggiano») ou dont la 
teneur en matière non grasse 
est supérieure à 47 p. 100 
sans dépasser 72 p. 100 en 
poids (appelés «danloo, edam, 
fontan, fontina, fynbo, gouda, 
Avarti, maribo, samsoe, esron, 
italico, kernhem, 
saint-nactarie, saint paulin 
ou talegial) 
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Fromage petit suisse 

Fromage egmont 

Autre fromage à pâte dure et 
semi-dure 

Oeufs frais d'oiseaux, 
fertiles 

Oeufs congelés 

Autres oeufs de volailles 

Jaunes d'oeuf séchés 

Autres 

Congelés ou en poudre 

Autres 

Congelés ou en poudre 

Autres 
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